
Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de QUINTIN: circuits spécifiques.

 

010801N-1A - PLOUVARA - QUINTIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

1639 PLOUVARA LA VILLE CLAIRE (CARREF. ABRIBUS) 07:16
21094 PLOUVARA SAINT-IGNACE (ABRIBUS) 07:20
1629_2 PLOUVARA PLACE DE L'ÉGLISE / RUE DE PONDY 

(ABRIBUS)
07:24

1640 PLOUVARA LA VILLE NEUVE 07:28
212_2 COHINIAC CENTRE _2 07:36
6580 COHINIAC LA PORTE HELLARD 07:39
24874 COHINIAC LA VILLE AUVÉ 07:43
10387 LE FŒIL LA CROIX DU BOIS (CARREFOUR) 07:44
22366 LE FŒIL L'ÉPINE 07:46
269 LE FŒIL MAIRIE 07:50
24574 LE FŒIL RUE STE-ANNE (ABRIBUS) 07:51
1818 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 07:56
1817 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 08:07

010801N-Rm - QUINTIN - PLOUVARA

Fréquence: --M---- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

1817 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 13:05
1818 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 13:25
269_2 LE FŒIL MAIRIE 13:29
24574 LE FŒIL RUE STE-ANNE (ABRIBUS) 13:30
22366_2 LE FŒIL L'ÉPINE 13:33
10387_2 LE LESLAY LA CROIX DU BOIS (CARREFOUR) 13:34
24874_2 COHINIAC LA VILLE AUVÉ 13:36
6580 COHINIAC LA PORTE HELLARD 13:39
212 COHINIAC CENTRE 13:41
1640 PLOUVARA LA VILLE NEUVE 13:48
1629 PLOUVARA PLACE DE L'ÉGLISE / RUE DE PONDY 

(ABRIBUS)
13:52

21094_2 PLOUVARA SAINT-IGNACE (ABRIBUS) 13:52
1639 PLOUVARA LA VILLE CLAIRE (CARREF. ABRIBUS) 14:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de QUINTIN: circuits spécifiques.

 

010801N-1R - QUINTIN - PLOUVARA

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

1818 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 16:39
1817 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 17:00
24574 LE FŒIL RUE STE-ANNE (ABRIBUS) 17:10
269_2 LE FŒIL MAIRIE 17:11
22366_2 LE FŒIL L'ÉPINE 17:15
10387_2 LE LESLAY LA CROIX DU BOIS (CARREFOUR) 17:17
24874 COHINIAC LA VILLE AUVÉ 17:19
6580 COHINIAC LA PORTE HELLARD 17:23
212 COHINIAC CENTRE 17:26
1640 PLOUVARA LA VILLE NEUVE 17:32
1629 PLOUVARA PLACE DE L'ÉGLISE / RUE DE PONDY 

(ABRIBUS)
17:36

21094_2 PLOUVARA SAINT-IGNACE (ABRIBUS) 17:36
1639 PLOUVARA LA VILLE CLAIRE (CARREF. ABRIBUS) 17:44

010801N-2R - QUINTIN - PLERNEUF

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

1818 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 17:45
51_2 BOQUEHO LA VILLE BLANCHE _CARREF 

(ABRIBUS)
17:55

10493 CHÂTELAUDREN-PLOUAGAT ZA FOURNELLO 18:05
23337 PLERNEUF PLACE DE L'EGLISE (ABRIBUS) RUE 

DES HIRONDELLES
18:15



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de QUINTIN: circuits spécifiques.

 

010802N-1A - CORLAY - QUINTIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

 CORLAY COAT DOUR 07:25
7904 SAINT-MARTIN-DES-PRÉS KERVERBEL 

(CARREF.D53)
07:31

24787_2 SAINT-MARTIN-DES-PRÉS LA VILLE ES COQUEN 07:33
11722 SAINT-MARTIN-DES-PRÉS SALLE DES FETES 

(PORCHE)
07:35

1817 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 07:52
1818 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 08:00

010802N-Rm - QUINTIN - CORLAY

Fréquence: --M---- Transporteur: KEOLIS ARMOR

1818 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 13:10
1817 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 13:15
11722_2 SAINT-MARTIN-DES-PRÉS SALLE DES FETES 

(PORCHE)
13:34

24787 SAINT-MARTIN-DES-PRÉS LA VILLE ES 
COQUENS (D53)

13:37

7904 SAINT-MARTIN-DES-PRÉS KERVERBEL 
(CARREF.D53)

13:40

 CORLAY COAT DOUR 13:46



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de QUINTIN: circuits spécifiques.

 

010802N-1R - QUINTIN - CORLAY

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

1818 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 16:45
1817 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 17:00
11722_2 SAINT-MARTIN-DES-PRÉS SALLE DES FETES 

(PORCHE)
17:19

24787 SAINT-MARTIN-DES-PRÉS LA VILLE ES 
COQUENS (D53)

17:21

7904 SAINT-MARTIN-DES-PRÉS KERVERBEL 
(CARREF.D53)

17:24

 CORLAY COAT DOUR 17:30



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de QUINTIN: circuits spécifiques.

 

010803N

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

 LE HAUT-CORLAY LE PETIT PARIS 07:30
 LE HAUT-CORLAY LE LANNIER (INTER.D767) 07:32
 LE HAUT-CORLAY L'ETANG 07:34
23045 CORLAY PLACE DU MARCHÉ 07:37
23046 CORLAY RUE DE LA GARE (CARREF. RUE 

BOURG LA REINE ABRIBUS)
07:40

 LE HAUT-CORLAY KERJEAN 07:43
365_2 LE HAUT-CORLAY LA CROIX 07:45
1817 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 08:00

010803N-1Rm - QUINTIN - LE HAUT CORLAY

Fréquence: --M---- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

1817_2 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 13:05
365 LE HAUT-CORLAY LA CROIX 13:15
 LE HAUT-CORLAY KERJEAN 13:17
23046_2 CORLAY LA GARE (D790)_2 13:20
23045_2 CORLAY PLACE DU MARCHÉ 13:23
 LE HAUT-CORLAY L'ETANG 13:26
 LE HAUT-CORLAY LE LANNIER (INTER.D767) 13:28
 LE HAUT-CORLAY LE PETIT PARIS 13:30



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de QUINTIN: circuits spécifiques.

 

010803N-1R - QUINTIN - LE HAUT CORLAY

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

1817_2 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 16:50
365 LE HAUT-CORLAY LA CROIX 17:00
 LE HAUT-CORLAY KERJEAN 17:02
23046_2 CORLAY LA GARE (D790)_2 17:05
23045_2 CORLAY PLACE DU MARCHÉ 17:08
 LE HAUT-CORLAY L'ETANG 17:11
 LE HAUT-CORLAY LE LANNIER (INTER.D767) 17:13
 LE HAUT-CORLAY LE PETIT PARIS 17:15



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de QUINTIN: circuits spécifiques.

 

010805N-1A - ALLINEUC - QUINTIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

6499 ALLINEUC LES QUATRE CHEMINS 07:08
4 ALLINEUC EGLISE 07:10
22077 ALLINEUC LE GUERNY 07:13
43 LE BODÉO L'ARGOUËT 07:17
6277 LE BODÉO CENTRE 07:21
 LA HARMOYE CARTRAVERS 07:28
353 LA HARMOYE ÉGLISE 07:30
24410 SAINT-BIHY BEDINE_LA / VCN°1 - SAINT-BIHY 07:38
 SAINT-BIHY LES MIZIPITAUX - SAINT-BIHY 07:41
 SAINT-BIHY LA GARENNE 07:43
 LE VIEUX-BOURG LA LANDELLE 07:45
1817 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 07:53
1819 QUINTIN ECOLE PRIMAIRE NOTRE-DAME 07:58
1818 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 08:00

010805N-Rm - QUINTIN - ALLINEUC

Fréquence: --M---- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

1817_2 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 12:50
1818_2 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 13:15
 LE VIEUX-BOURG LA LANDELLE 13:20
 SAINT-BIHY LA GARENNE 13:22
 SAINT-BIHY LES MIZIPITAUX_2 - SAINT-BIHY 13:24
24410_2 SAINT-BIHY BEDINE_LA / VCN°1 - SAINT-BIHY 13:26
353_2 LA HARMOYE ÉGLISE 13:40
 LA HARMOYE CARTRAVERS 2 13:42
6277_2 LE BODÉO CENTRE 13:45
43 LE BODÉO L'ARGOUËT 13:50
22077_2 ALLINEUC LE GUERNY 13:53
4_2 ALLINEUC ÉGLISE_2 13:58
6499_2 ALLINEUC LES QUATRE CHEMINS 14:01



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de QUINTIN: circuits spécifiques.

 

010805N-1R - QUINTIN - ALLINEUC

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

1819 QUINTIN ECOLE PRIMAIRE NOTRE-DAME 16:20
1818 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 16:35
1817_2 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 16:50
 LE VIEUX-BOURG LA LANDELLE 16:55
 SAINT-BIHY LA GARENNE 16:57
 SAINT-BIHY LES MIZIPITAUX_2 - SAINT-BIHY 17:00
24410_2 SAINT-BIHY BEDINE_LA / VCN°1 - SAINT-BIHY 17:02
353_2 LA HARMOYE ÉGLISE 17:13
 LA HARMOYE CARTRAVERS 2 17:15
6277_2 LE BODÉO CENTRE 17:18
43_2 LE BODÉO L'ARGOUËT 17:23
22077_2 ALLINEUC LE GUERNY 17:26
4_2 ALLINEUC ÉGLISE_2 17:31
6499_2 ALLINEUC LES QUATRE CHEMINS 17:34



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de QUINTIN: circuits spécifiques.

 

010809N-1A - HENON - PLOEUC L'HERMITAGE - QUINTIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

24997 HÉNON CROIX PILET_LA (CARREFOUR) - HENON 07:00
 HÉNON BEAUSOLEIL / D25 RUE DE LA FORGE 07:05
398 HÉNON CENTRE 07:10
 PLŒUC-L'HERMITAGE - LA CÔTE DES HALLES 07:17
1342 PLŒUC-L'HERMITAGE (PLOEUC) ST-ÉLOI 07:20
6586 PLŒUC-L'HERMITAGE (PLOEUC) CENTRE 07:24
 PLŒUC-L'HERMITAGE CARIBET 07:30
999 PLAINTEL LA VILLE ES RIO 07:33
22579 PLAINTEL RAVILLY 07:36
13143 SAINT-BRANDAN GUE DANIEL (LOTISSEMENT) - 

SAINT-BRANDAN
07:40

1921 SAINT-BRANDAN PARC BROUSSIN - SAINT-
BRANDAN

07:43

1899 SAINT-BRANDAN CAMBUSE_LA - SAINT-BRANDAN 07:45
24179 SAINT-BRANDAN VALLEE DU BOURG_LA - SAINT-

BRANDAN
07:46

 SAINT-BRANDAN LAUNAY 07:47
1819 QUINTIN ECOLE PRIMAIRE NOTRE-DAME 07:52
1818 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 07:54
1817 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 08:05

010809N-Rm - QUINTIN - PLOEUC L'HERMITAGE - HENON

Fréquence: --M---- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

1817 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 13:05
1818 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 13:15
24179_2 SAINT-BRANDAN VALLEE DU BOURG_LA - SAINT-

BRANDAN_2
13:18

1899_2 SAINT-BRANDAN CAMBUSE_LA - SAINT-BRANDAN 13:27
1921_2 SAINT-BRANDAN PARC BROUSSIN - SAINT-

BRANDAN
13:28

13143 SAINT-BRANDAN GUE DANIEL (LOTISSEMENT) - 
SAINT-BRANDAN

13:28

22579_2 PLAINTEL RAVILLY 13:36
25087_2 PLAINTEL LE CHAUCHIX (CARREFOUR) 13:37
999_2 PLAINTEL LA VILLE ES RIO_2 13:38
 PLŒUC-L'HERMITAGE CARIBET 13:39
6586 PLŒUC-L'HERMITAGE (PLOEUC) CENTRE 13:48
1342 PLŒUC-L'HERMITAGE (PLOEUC) ST-ÉLOI 13:50
 PLŒUC-L'HERMITAGE - LA CÔTE DES HALLES 13:55
398 HÉNON CENTRE 13:58
 HÉNON BEAUSOLEIL 14:03
24997_2 HÉNON CROIX PILET_LA (CARREFOUR) - HENON 14:08



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de QUINTIN: circuits spécifiques.

 

010809N-1R - QUINTIN - PLOEUC L'HERMITAGE - HENON

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

1818 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 16:35
1817 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 16:50
24179_2 SAINT-BRANDAN VALLEE DU BOURG_LA - SAINT-

BRANDAN_2
16:56

1899_2 SAINT-BRANDAN CAMBUSE_LA - SAINT-BRANDAN 17:01
1921_2 SAINT-BRANDAN PARC BROUSSIN - SAINT-

BRANDAN
17:02

13143 SAINT-BRANDAN GUE DANIEL (LOTISSEMENT) - 
SAINT-BRANDAN

17:02

22579_2 PLAINTEL RAVILLY 17:10
25087_2 PLAINTEL LE CHAUCHIX (CARREFOUR) 17:11
999_2 PLAINTEL LA VILLE ES RIO_2 17:13
 PLŒUC-L'HERMITAGE CARIBET 17:16
6586 PLŒUC-L'HERMITAGE (PLOEUC) CENTRE 17:22
1342 PLŒUC-L'HERMITAGE (PLOEUC) ST-ÉLOI 17:25
 PLŒUC-L'HERMITAGE - LA CÔTE DES HALLES 17:28
398 HÉNON CENTRE 17:32
 HÉNON BEAUSOLEIL 17:37
24997_2 HÉNON CROIX PILET_LA (CARREFOUR) - HENON 17:42



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de QUINTIN: circuits spécifiques.

 

010810N-1A - PLERNEUF - BOQUEHO - QUINTIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

1177 PLERNEUF PLACE DE L'EGLISE (ABRIBUS) RUE 
DES HIRONDELLES

07:06

24672 CHÂTELAUDREN-PLOUAGAT (PLOUAGAT) RD PT 
DU RADENIER_PARK - PLOUAGAT

07:17

10493 CHÂTELAUDREN-PLOUAGAT ZA FOURNELLO 07:18
6457 BOQUEHO KERHONIA 07:25
48 BOQUEHO LA POSTE (PARKNG) / RUE ABBE 

LESAGE
07:28

6581 BOQUEHO KERGAVE (ABRIBUS) 07:30
51 BOQUEHO LA VILLE BLANCHE _CARREF 

(ABRIBUS)
07:35

 COHINIAC LE POULFANC 07:43
1818 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 07:51
1817 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 08:00

010810N-Rm - QUINTIN - BOQUEHO - PLERNEUF

Fréquence: --M---- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

1817 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 13:05
1818 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 13:15
 COHINIAC LE POULFANC 13:27
51_2 BOQUEHO LA VILLE BLANCHE _CARREF 

(ABRIBUS)
13:34

6581_2 BOQUEHO KERGAVE (ABRIBUS) 13:35
48_2 BOQUEHO LA POSTE (PARKNG) / RUE ABBE 

LESAGE_2
13:36

6457_2 BOQUEHO KERHONIA _2 13:37
24672 CHÂTELAUDREN-PLOUAGAT (PLOUAGAT) RD PT 

DU RADENIER_PARK - PLOUAGAT
13:41

10493 CHÂTELAUDREN-PLOUAGAT ZA FOURNELLO 13:43
1177 PLERNEUF PLACE DE L'EGLISE (ABRIBUS) RUE 

DES HIRONDELLES
13:53



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de QUINTIN: circuits spécifiques.

 

010810N-1R - QUINTIN - BOQUEHO - PLERNEUF

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

1818 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 16:35
1817 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 16:52
 COHINIAC LE POULFANC 17:00
51_2 BOQUEHO LA VILLE BLANCHE _CARREF 

(ABRIBUS)
17:08

6581_2 BOQUEHO KERGAVE (ABRIBUS) 17:11
48_2 BOQUEHO LA POSTE (PARKNG) / RUE ABBE 

LESAGE_2
17:13

6457_2 BOQUEHO KERHONIA _2 17:14
24672 CHÂTELAUDREN-PLOUAGAT (PLOUAGAT) RD PT 

DU RADENIER_PARK - PLOUAGAT
17:18

10493 CHÂTELAUDREN-PLOUAGAT ZA FOURNELLO 17:24
1177 PLERNEUF PLACE DE L'EGLISE (ABRIBUS) RUE 

DES HIRONDELLES
17:29



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de QUINTIN: circuits spécifiques.

 

010811N-1A - SEVEN LEHART - QUINTIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

22312 SENVEN-LÉHART SENVEN-LEHART (PARKING 
FACE MAIRIE)

06:45

2005_2 SAINT-GILDAS CENTRE (RUE DE LA POSTE)_2 06:55
24496 SAINT-GILDAS BEL AIR (CARREF VC) 06:58
2008_2 SAINT-GILDAS KERDROUALLAN_2 07:00
 SAINT-GILDAS LE QUÉLENNEC 07:02
10443_2 LE LESLAY KERFOULEU_2 07:07
679 LE LESLAY MAIRIE 07:10
12423 LE FŒIL KERBOHO (CARREFOUR RD22) 07:13
684 LE LESLAY LA VILLE COLIO (HAMEAU) 07:14
 SAINT-GILDAS LE GUERCLÉ 07:18
 SAINT-GILDAS LA PORTE À LA HAIE 07:20
2418 LE VIEUX-BOURG LA VILLE JUHEL 07:25
2414 LE VIEUX-BOURG LE POINT DU JOUR 07:28
22494 LE VIEUX-BOURG LE ROSCOËT 07:29
24167 LE VIEUX-BOURG LA VILLE AU TRAÎTRE 07:34
23388 LE VIEUX-BOURG LE BAS CADORET 07:34
 LE VIEUX-BOURG CARREF LA CROIX DE 

KERICOËT /LE COLLEDO
07:38

24598 LE VIEUX-BOURG - KERBRUN (CARREF. LE 
PARADIS)

07:42

1817 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 07:50
1819 QUINTIN ECOLE PRIMAIRE NOTRE-DAME 07:55
1818 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 08:00

010811N-Rm - QUINTIN - SEVEN LEHART

Fréquence: --M---- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

1817_2 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 13:00
1819 QUINTIN ECOLE PRIMAIRE NOTRE-DAME 13:15
1818 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 13:20
24598 LE VIEUX-BOURG - KERBRUN (CARREF. LE 

PARADIS)
13:30

 LE VIEUX-BOURG CARREF LA CROIX DE 
KERICOËT /LE COLLEDO

13:34

23388_2 LE VIEUX-BOURG LE BAS CADORET_2 13:36
24167_2 LE VIEUX-BOURG 5 LA VILLE AU TRAÎTRE_2 13:36
22494 LE VIEUX-BOURG LE ROSCOËT 13:43
2414_2 LE VIEUX-BOURG LE POINT DU JOUR_2 13:44
2418_2 LE VIEUX-BOURG LA VILLE JUHEL_2 13:47
 SAINT-GILDAS LA PORTE À LA HAIE 13:52
 SAINT-GILDAS LE GUERCLÉ 13:54
12422 LE LESLAY LA VILLE COLIO (CARREFOUR 

RUNDAULT)
13:58

12423_2 LE LESLAY KERBOHO (CARREFOUR RD22)_2 14:00
10443 LE LESLAY KERFOULEU 14:03
 SAINT-GILDAS LE QUÉLENNEC 14:08
2008 SAINT-GILDAS KERDROUALLAN 14:10
24496_2 SAINT-GILDAS BEL AIR (CARREF VC)_2 14:12
2005 SAINT-GILDAS CENTRE (RUE DE LA POSTE) 14:15
23881 SAINT-GILDAS KERNER (CARREF RD28) 14:18
22312_2 SENVEN-LÉHART SENVEN-LEHART (PARKING 

FACE MAIRIE)
14:24



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de QUINTIN: circuits spécifiques.

 

010811N-1R - QUINTIN - SEVEN LEHART

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

1818_2 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 16:50
1817_2 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 17:00
24598 LE VIEUX-BOURG - KERBRUN (CARREF. LE 

PARADIS)
17:08

 LE VIEUX-BOURG CARREF LA CROIX DE 
KERICOËT /LE COLLEDO

17:12

23388_2 LE VIEUX-BOURG LE BAS CADORET_2 17:14
24167_2 LE VIEUX-BOURG 5 LA VILLE AU TRAÎTRE_2 17:14
22494 LE VIEUX-BOURG LE ROSCOËT 17:21
2414_2 LE VIEUX-BOURG LE POINT DU JOUR_2 17:22
2418_2 LE VIEUX-BOURG LA VILLE JUHEL_2 17:25
 SAINT-GILDAS LA PORTE À LA HAIE 17:30
 SAINT-GILDAS LE GUERCLÉ 17:32
12422_2 LE LESLAY LA VILLE COLIO (CARREFOUR 

RUNDAULT)_2
17:36

679 LE LESLAY MAIRIE 17:40
10443 LE LESLAY KERFOULEU 17:43
 SAINT-GILDAS LE QUÉLENNEC 17:48
2008 SAINT-GILDAS KERDROUALLAN 17:50
24496_2 SAINT-GILDAS BEL AIR (CARREF VC)_2 17:52
2005 SAINT-GILDAS CENTRE (RUE DE LA POSTE) 17:55
23881 SAINT-GILDAS KERNER (CARREF RD28) 17:58
22312_2 SENVEN-LÉHART SENVEN-LEHART (PARKING 

FACE MAIRIE)
18:04



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de QUINTIN: circuits spécifiques.

 

010814N-1A - PLERNEUF - QUINTIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

1178 PLERNEUF CHEMILLÉ 07:09
 SAINT-DONAN LES CHOUANS 07:22
1986 SAINT-DONAN CROIX HEURTEBISE_LA - SAINT-

DONAN
07:25

6269 SAINT-DONAN LE TERTRE PELLAN 07:27
955 PLAINE-HAUTE BIEN ASSIS (RETOUR LE CLOS 

RÔTI)
07:32

23744 PLAINE-HAUTE LES MADRAIS D'EN BAS 
(CARREFOUR)

07:34

6272 PLAINE-HAUTE TERRAIN DES SPORTS 07:36
961 PLAINE-HAUTE MAIRIE 07:38
10079 PLAINE-HAUTE CARREFOUR LA BUTERNE / LA 

VILLE CADIO
07:41

956 PLAINE-HAUTE LE CHÊNOT 07:43
10035 PLAINE-HAUTE LA NOË BLANCHE (N° 52) 07:44
963 PLAINE-HAUTE LA TOUCHE (ABRIBUS) 07:46
 PLAINE-HAUTE LA TOUCHE (LIEU-DIT) C3 07:47
1923 SAINT-BRANDAN POMMIER_LE - SAINT-BRANDAN 07:50
 SAINT-BRANDAN LE FOUR ROUAULT - SAINT-

BRANDAN
07:53

19178 QUINTIN GENDARMERIE 07:58
1818 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 08:02
1817 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 08:06

010814N-Rm - QUINTIN - PLERNEUF

Fréquence: --M---- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

1817_2 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 13:05
1818_2 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 13:20
19178 QUINTIN GENDARMERIE 13:25
 SAINT-BRANDAN LE FOUR ROUAULT - SAINT-

BRANDAN
13:27

1923_2 SAINT-BRANDAN POMMIER_LE - SAINT-BRANDAN 13:29
 PLAINE-HAUTE LA TOUCHE (LIEU-DIT) C3 13:31
963_2 PLAINE-HAUTE LA TOUCHE (ABRIBUS) 13:32
10035 PLAINE-HAUTE LA NOË BLANCHE (N° 52) 13:33
956_2 PLAINE-HAUTE LE CHÊNOT 13:35
10079_2 PLAINE-HAUTE CARREFOUR LA BUTERNE / LA 

VILLE CADIO
13:36

961 PLAINE-HAUTE MAIRIE 13:37
6272_2 PLAINE-HAUTE TERRAIN DES SPORTS 13:38
23744_2 PLAINE-HAUTE LES MADRAIS D'EN BAS 

(CARREFOUR)
13:39

955_2 PLAINE-HAUTE LE CLOS RÔTI (ALLER BIEN 
ASSIS)

13:41

6269 SAINT-DONAN LE TERTRE PELLAN 13:45
1986 SAINT-DONAN CROIX HEURTEBISE_LA - SAINT-

DONAN
13:47

 SAINT-DONAN LES CHOUANS 2 13:49
1178 PLERNEUF CHEMILLÉ 14:03



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

29/11/2024
Centre scolaire de QUINTIN: circuits spécifiques.

 

010814N-1R - QUINTIN - PLERNEUF

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CARS 
ROUILLARD S.A.

1818_2 QUINTIN COLLEGE LE VOLOZEN 16:40
1817_2 QUINTIN COLLEGE LYCEE JEAN XXIII 16:55
19178_2 QUINTIN GENDARMERIE 16:59
 SAINT-BRANDAN LE FOUR ROUAULT - SAINT-

BRANDAN
17:01

1923_2 SAINT-BRANDAN POMMIER_LE - SAINT-BRANDAN 17:03
 PLAINE-HAUTE LA TOUCHE (LIEU-DIT) C3 17:06
963_2 PLAINE-HAUTE LA TOUCHE (ABRIBUS) 17:07
10035 PLAINE-HAUTE LA NOË BLANCHE (N° 52) 17:08
956_2 PLAINE-HAUTE LE CHÊNOT 17:09
10079_2 PLAINE-HAUTE CARREFOUR LA BUTERNE / LA 

VILLE CADIO
17:10

961_2 PLAINE-HAUTE MAIRIE 17:11
6272_2 PLAINE-HAUTE TERRAIN DES SPORTS 17:13
23744_2 PLAINE-HAUTE LES MADRAIS D'EN BAS 

(CARREFOUR)
17:14

955_2 PLAINE-HAUTE LE CLOS RÔTI (ALLER BIEN 
ASSIS)

17:15

6269 SAINT-DONAN LE TERTRE PELLAN 17:20
1986 SAINT-DONAN CROIX HEURTEBISE_LA - SAINT-

DONAN
17:25

 SAINT-DONAN LES CHOUANS 2 17:27
1178 PLERNEUF CHEMILLÉ 17:39


